
RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES INFRASTRUCTURES DE BASE 
DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS 

DE LA WILAYA DE BENI ABBES 
N.I.F : 422015000052069 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE 
Conformément au disposition de la loi 23-12 du 05 Aout 2023 Fixant les règles générales 

relatives aux marché publics e à l’article 65 du décret présidentiel n 15-247 du 16 septembre 2015 
portant réglementation des marches publics et de délégation du service public.  

Le Directeur des Travaux Publics de la wilaya de Béni Abbés informe les soumissionnaires 
qui ont participé à l’avis d’appel d’offres national ouvert avec Exigence de capacités minimales 
N° : 07/2026 du 19/03/2026 parue dans les journaux nationaux ‘الصحيفة’ en arabe et ‘ DerBy’ 
relatif au projet Etudes pour le développement des réseaux routier de la wilaya de béni abbés en 
deux (02) lots, Qu’après l’évaluation des offres le marché a été attribué provisoirement comme 
suit : 

Lot Entreprise NIF 
Montant 

proposé  en 
TTC (DA) 

Montant 
corrigé  en TTC 

(DA) 
Délai 

Note 
TOT 

OBS 

Lot N°01 : Étude 05 
ouvrages d’art sur 
oued Saoura : 
Kerzzaz (Ksar), 
Ouled Khodeir 
(Ksar), Béni Abbes,  
El-ouata (Aguedal), 
Tamtert (y compris 
assistance à la 
maitrise d’ouvrages). 

Société 
d’étude 

Technique 
Oran 

(SETOR) 

09
99

31
01

03
14

72
5 

19 040 000.00 19 040 000.00 
Cinq 
(05) 
Mois 

97.60 

La 
meilleure 

offre 
qualifiée  

Lot N°02: Étude de 
réaménagement d'un 
carrefour à l'entrée 
sud de la ville de  
Béni Abbès au 
niveau de 
l'intersection de la 
RN 06 avec le 
CW01. 

Société 
d’étude 

Technique 
Oran 

(SETOR) 

09
99

31
01

03
14

72
5 

4 206 650.00 4 206 650.00 

Deux 
Mois et 
demis 
(2.5) 

91.20 

La 
meilleure 

offre 
qualifiée 

Les soumissionnaires souhaitent prendre connaissance des résultats détailles de l’évaluation 
de leurs offres technique et financière sont invités de se rapprocher à la direction des travaux 
publics de la wilaya de Beni Abbes au plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de la 
parution de l’attribution provisoire du marché. 

Les soumissionnaires contestant ce choix peuvent introduire leurs recours auprès de la 
commission des marchés publics de la wilaya de Béni Abbès dans un délai de (10) jours à compter 
de la date de premier du présent avis conformément à l’article 82 du décret présidentiel n 15-247 
du 16 septembre 2015 portant réglementation des marches publics et de délégation du service 
public.                                   

     Le Directeur 


